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[Traduction]

M. Rod Murphy (Churchill): Monsieur le Président, je vou-
drais également faire porter mes observations sur cette ques-
tion. Chaque fois que des élections ont lieu au pays, qu'il
s'agisse d'élections fédérales ou provinciales, d'élections par-
tielles ou du referendum au Québec, cette même question est
soulevée soit à la Chambre, soit dans une lettre au Président,
ou dans une lettre envoyée au comité permanent pertinent de
la Chambre. Nous pouvons tous trouver des exemples de cette
situation, cela n'a rien de nouveau, selon moi.

M. Mazankowski: C'est un usage abusif flagrant.

M. Murphy: Ainsi un ministre a, de concert avec le premier
ministre de la Colombie-Britannique, fait parvenir un envoi
sans adresse à tous les foyers durant les élections en Colombie-
Britannique. Manifestement, c'est là un autre exemple d'inter-
vention dans les élections provinciales. Nous avons tous des
exemples.

Ce que j'affirme, et je crois qu'il s'agit d'une question
importante, c'est qu'en réalité dans les envois qu'adressent les
hommes politique on peut toujours déceler un certain parti pris
politique. C'est un fait bien connu. En vertu du Règlement de
la Chambre, il incombe aux députés d'être responsables de ce
qu'ils envoient. Bien entendu, les électeurs qui sont toujours
des gens sages connaissent la source des renseignements, ils
savent ce qui se passe, et ce sont eux en définitive, qui décident
s'il était indiqué d'agir de la sorte.

Mme Sheila Copps (Hamilton-Est): Monsieur le Président,
je voudrais qu'il soit clair qu'il reste à voir si le Président juge
qu'il s'agit d'un abus des privilèges des députés. Chose cer-
taine, on a abusé des privilèges des contribuables. Comment les
néo-démocrates peuvent-ils, prétendre d'un ton moralisateur,
qu'il n'y a rien de répréhensible à donner un coup de pouce à
leur parti lors des élections provinciales en Colombie-Britanni-
que? C'est scandaleux et honteux.

M. Don Blenkarn (Mississauga-Sud): Monsieur le Prési-
dent, toute cette question de l'utilisation de nos privilèges de
franchise postale en vertu de la Loi sur la Société canadienne
des postes doit être examinée par la Chambre. D'aucuns pré-
tendent que nous abusons de ces privilèges en nous en servant à
des fins autres que celles qu'on avait prévues au départ.
D'après moi, la question va plus loin que les élections de la
Colombie-Britannique et l'abus manifeste en l'occurrence. Il
s'agit, selon moi, d'un «abus manifeste», mais les députés néo-
démocrates peuvent prétendre, pour des raisons partisanes ou
autres, que ce n'est pas le cas. Quoi qu'il en soit, qu'il s'agisse
de ce prétendu abus ou de tout autre prétendu abus, cette
question des privilèges de franchise postale et de leur utilisa-
tion intéresse certes les députés et l'idée qu'ils se font de leurs
privilèges de députés en général.
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Il s'agit de savoir si en tant que députés nous nous condui-
sons de façon honnête aux yeux du public ou si nous profitons
de notre situation pour faire avancer notre cause, si l'on peut


